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Diocèse de Rimouski Jeudi 24 mai 2007 
 

DU SERVICE DE LA PRÉSENCE DE L’ÉGLISE DANS LE MILIEU 
 
AGA ŒUVRES COMMUNAUTAIRES DU BAS-ST-LAURENT 

Les Oeuvres communautaires du Bas-Saint-Laurent (nées de la Coalition Urgence Rurale et gérant 
le Fonds Jean-Marc-Gendron) tiennent leur Assemblée générale annuelle, samedi, le 2 juin, à 
partir de 9h30, à la Maison-Mère des Soeurs du Saint-Rosaire, 300, allée du Rosaire, à 
Rimouski. Tous les intéressé-e-s au développement communautaire sont bienvenu-e-s! 

Marc-André Blaquière, président par intérim 

*************************** 
 
JOURNÉE MONDIALE DES COMMUNICATIONS SOCIALES 
 
À l’occasion de la 41e Journée mondiale des communications sociales, le Pape Benoît XVI 
publiait un message pastoral ayant pour thème « Les enfants et les moyens de communication 
sociale : un défi pour l’éducation ». Le message du pape insiste sur deux éléments fondamentaux 
et complémentaires : i.e. la formation des enfants  et la formation des médias. Il mentionne que les 
jeunes doivent être bien éduqués face à l’usage des moyens de communication pour leur permettre 
de développer un jugement critique et une attitude appropriée face aux médias (ex. Internet, jeux 
vidéos, etc). Concernant maintenant les médias, ces derniers doivent participer à une formation sur 
les normes morales basées sur le respect fondamental de la personne humaine et de la véritable 
liberté. Il termine sur le devoir qu’ont l’Église, les paroisses et les écoles de mettre en place des 
programmes appropriés à cette fin. Je vous invite donc à consulter le message sur le lien suivant : 
http://www.vatican.va/holy_father/benedict_xvi/messages/communications/documents/hf_be
n-xvi_mes_20070124_41st-world-communications-day_fr.html

Denis Lévesque, responsable diocésain 
 

DU SERVICE «VIE DES COMMUNAUTÉS» 
SECTION LITURGIE 
 
QUESTION-RÉPONSE 16 
 
Si vous avez une question touchant la liturgie ou l’action liturgique, n’hésitez pas à nous les poser. 
Nous ferons le nécessaire pour vous apporter des réponses sensées et adéquates. 
 

R. DesRosiers/Alix Poulin 
Responsables de la liturgie 

 
16/ Quelqu’un qui a participé à la session sur les Assemblées dominicales de prière nous écrit : 
«J’ai remarqué que dans vos textes vous faisiez une nette distinction entre le prêtre (ou le 
diacre) et le fidèle laïc, en disant que les uns – le prêtre et le diacre - pouvaient être appelés à 
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présider une célébration, que ce soit une Eucharistie ou une ADACE, tandis que l’autre, le 
fidèle laïc, pouvait être à guider plutôt l’assemblée, à animer ou diriger une célébration, que 
ce soit une ADACE ou des funérailles célébrées sans eucharistie. Pourquoi cette distinction? 
N’est-ce là qu’une question de vocabulaire?» 

Réponse : Oui, en un sens, ce serait une question de vocabulaire. Pour autant que les mots 
traduisent toujours bien la réalité qu’on veut exprimer. Prenons, par exemple, le mot homélie. Au 
dictionnaire, le mot est ainsi défini : « Instruction familière sur l’Évangile donnée pendant la messe ». 
C’est le Code de droit canonique qui vient préciser que cette forme de prédication, qui est intégrée à 
la liturgie eucharistique, est réservée au prêtre ou au diacre (Can. 767, art. #1). Et c’est ce qu’est 
venue rappeler le 25 mars 2004 l’Instruction romaine Redemptionis Sacramentum dans son article 
161. Il faudrait relire cet article. On y reconnaît que des fidèles laïques pourront être appelés à 
d’«autres formes de prédication, si la nécessité le requiert dans des circonstances particulières ou si 
l’utilité l’exige dans des cas particuliers ». Voyez comme on insiste sur le caractère particulier, tout à 
fait exceptionnel, de cette forme de prédication qui diffère de l’homélie et qui est assurée par la 
personne laïque. On ajoutera même que «cela n’est possible que dans les cas où il est nécessaire 
de suppléer les ministres sacrés du fait de leur nombre très restreint dans certains lieux ». Et 
comme si on voulait encore se faire mieux comprendre, on ajoute : « Il n’est pas licite (c’est-à-dire : il 
n’est pas permis) qu’un tel cas, qui est tout à fait exceptionnel, puisse devenir un usage habituel, ni 
de le considérer comme une authentique promotion du laïcat ». Enfin, il est rappelé que cet appel du 
laïc à prêcher est fait par l’évêque, et toujours ad actum - c’est-à-dire à l’acte : chaque fois pour une 
seule fois -, et non par quelqu’un d’autre, pas même par le prêtre ou par le diacre. 
 
La solution qu’on a trouvée, c’est de dire que le fidèle laïque ne donne pas l’homélie, qu’il ne prêche 
pas… Ce qu’on lui demande alors, c’est d’assurer un commentaire, de livrer une réflexion, de 
proposer une méditation…

Le mot présider auquel vous faites référence serait du même ordre que le mot homélie, puisqu’il 
désigne essentiellement la fonction exercée par un ministre ordonné – diacre ou prêtre - dans une 
célébration, quelle qu’elle soit. En ce sens, le mot présider est, comme le mot homélie, un mot 
réservé. La plupart des auteurs que nous avons consultés ont trouvé d’autres mots pour traduire 
cette réalité. Nous les avons suivis. C’est pourquoi nous avons écrit que dans une équipe de 
préparation des ADACE il doit y avoir un certain nombre de personnes qui peuvent être appelées à 
exercer dans la célébration différents rôles. Parmi ces rôles se trouve celui de « leader », en 
quelque sorte. C’est cette personne qui peut être appelée un jour à conduire l’ensemble de la 
célébration; c’est elle qui alors dirige la prière de l’assemblée; l’anime, l’oriente… 

C’est ici l’article 165 de l’Instruction Redemptionis Sacramentum qu’il faudrait relire. On y fait 
remarquer qu’en l’absence du prêtre pour l’Eucharistie et du diacre pour l’ADACE, « il est préférable 
de répartir les différentes parties de la célébration entre plusieurs fidèles plutôt que de laisser à un 
seul fidèle laïc le soin de guider l’ensemble de la célébration ». C’est ce que nous avons proposé à 
la session et c’est ce qui se met en place progressivement dans les paroisses ou secteurs 
pastoraux. Enfin, c’est dans cet article 165 qu’on a cette précision qu’« il ne convient en aucun cas 
de dire à propos d’un fidèle laïc qu’il « préside » la célébration ». 
 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE DIOCÉSAINE 
 
Nos missionnaires écrivent… 
 
Un extrait de la lettre de Gervais Dumont, c.s.v., du 12 avril 2007, missionnaire en Haïti, originaire 
de Sainte-Rita. Il viendra au Québec cet été. 
 

(…) « Je ne suis en Haïti que depuis 2005. Je connais pourtant Haïti depuis 1981 
pour y avoir fait un nombre incalculable de visites en tant que supérieur provincial et 
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supérieur des missionnaires CSV à l’étranger. J’avais aussi vécu en Haïti pendant 
une quinzaine de mois en 1995-1996. 
 
Pour le moment, je travaille au niveau de la formation des jeunes de notre 
communauté. Je donne des cours dans différents domaines et j’accompagne 
spirituellement plusieurs jeunes candidats à la vie religieuse, de ma communauté 
mais aussi d’autres communautés et grands séminaristes. Je vis d’ailleurs dans le 
quartier de Cazeau, voisin de l’aéroport, où se trouve le Grand séminaire de 
philosophie. » 

******************************************* 
 
Dans une carte postale reçue de Sr Gemma Ouellet, n.d.p.s., le 15 mai, elle m’apprend qu’elle sera 
au Québec du 15 juin au 15 août 2007. Elle est missionnaire en Bolivie et originaire de Saint-
Mathieu. 
 

************************************************** 
 
Sr Colette Migneault, r.s.r., missionnaire au Honduras depuis 1985, originaire de Sainte-Odile, 
m’apprend, dans sa lettre du 30 avril 2007, qu’elle sera en visite au Québec à compter du 5 juillet, 
pour deux mois. Elle sera à l’Envoi missionnaire à Saint-Léon-le-Grand le 15 juillet prochain. Elle 
écrit : 
 

« Maintenant (5 ans), je suis à l’accueil et à l’accompagnement spirituel en priorité 
des universitaires qui doivent faire 3 retraites durant leurs cours. » 

 
Normand Paradis, s.c., responsable 
Pastorale missionnaire diocésaine 

 

PRIÈRE DE TAIZÉ 

Vendredi le 25 mai, la prière de Taizé sera assurée pour une dernière fois à l’église de Nazareth. 
Depuis cinq ans, ce moment réunit quelques personnes à chaque semaine pour porter les 
souffrances des frères et soeurs en humanité, spécialement celles de l’Église de Rimouski. Puisse 
le Ressuscité entendre ce chant si souvent répété : « Dans nos obscurités, allume le feu qui ne 
s’éteint jamais. » 

Gabrielle Côté, r.s.r. 
 

MESSE DE LA PENTECÔTE – SPECTACLE « CHANTER LA VIE » 
 
L’équipe PQM.net s'associe à l’équipe pastorale de la Ville de Rimouski et le Village des Sources 
pour la diffusion en direct sur internet en audio-vidéo de la messe ainsi que le spectacle. 
 
Le 27 mai prochain, l'équipe de PQM.net sortira l'artillerie lourde pour la couverture de la messe qui 
se tiendra à 10h00 ainsi que le spectacle du Village des Sources à compter de 14h00 qui auront lieu 
au Colisée de Rimouski. Caméras, équipe de production et studio mobile seront déployés pour cet 
événement. Les paroissiens, parents et amis pourront visionner « en direct » sur Internet à partir du 
site http://www.pqm.net ces deux événements. 
 
«Nous nous impliquons depuis quelques années avec le Village des Sources pour la présentation 
d'un spectacle témoignage. En plus de répondre aux besoins des parents et de la famille qui parfois, 
ne peuvent suivre leurs jeunes, il s'agit aussi pour nous d'une occasion supplémentaire de prouver 
la stabilité et l'efficacité de notre technologie Webvox " explique Jacques Landry, Président de 
PQM.net. 


